Assemblée générale Alertes 20 Juin 2007
-Le positionnement d’Alertes dans le paysage départemental géronto :


L’originalité d’Alertes : Ni association de professionnels, ou de personnes âgées,  ni association spécialisée sur telle ou telle question, ou telle ou telle problématique… comme c’est souvent le cas au niveau national, mais une association qui a su regrouper les différents acteurs qui interviennent à des titres divers dans le secteur des P.A., avec un fonctionnement original, fondé sur la recherche pour toutes les décisions prises de l’assentiment de chacun dans le respect des opinons, des engagements, et des orientations des associations ou organisations et personnalités adhérentes à Alertes, …et une totale autonomie par rapport aux pouvoirs publics, institutions, partis politiques…avec toutefois des rapports privilégiés avec le Conseil général dans la mesure où celui ci a la pleine responsabilité de ce secteur par la loi de décentralisation. Nous avons par ailleurs des relations suivies avec de nombreuses associations (26 adhérentes)

D’abord au niveau de la société : avec une préoccupation centrale : la personne âgée…dans une société en pleine mutation.

Relever le défi de son manifeste : Alertes considère toute personne âgée , quelle que soit sa situation physique, sociale ou psychologique comme une personne avec tous les droits afférents à la personne…  Aujourd’hui, il y a encore beaucoup à faire pour convaincre de ce que la personne âgée est une personne, riche d’histoires, d’émotion, de sensations, de désirs. D’où l’importance que nous attachons à des notions comme les droits des P.A., le prendre soin, la citoyenneté, l’inter génération…et notre engagement et nos propositions pour les Etats généraux, le schéma gérontologique, la place de la P.A. à l’hôpital, le rôle des aide soignantes, les cafés des âges…et les pétitions et manifestations diverses 

Relever ce défi dans le contexte d’une société en pleine mutation.


Mais aussi au niveau des pouvoirs publics avec une double préoccupation : d’alertes et de propositions.

Trois événements vont marquer la période qui s’ouvre pour notre activité :


a) La mise en place des territoires :

Nous avons en son temps exprimé par courrier et au cours de différents entretiens, à Madame G. Pérez  nos propositions et nos interrogations. Les réponses qui nous ont été faites l’ont été dans un esprit constructif, avec la volonté de mettre en œuvre de manière pragmatique dans une démarche de mobilisation du « travailler ensemble » pour reprendre les propos tenus par Madame Pérez, l’une des actions phares du Schéma : la coordination de tous les intervenants du social, du médico social et du sanitaire autour de la personne…

Aujourd’hui, les coordinations territoriales sont mises en place, ainsi que la coordination départementale pour l’autonomie. Nous y avons deux représentants : madame Weers et Jean Claude Cherhal.

Je rappelle que la coordination territoriale a pour objectifs (je cite Madame Pérez à l’assemblée constituante du 27 Février) : l’information, base de l’accès aux droits, la création du réseau secteur sanitaire et social et sa structuration autour d’une charte d’engagement, l’impulsion d’actions collectives : aide aux aidants, sensibilisation à la prévention en particulier maladie d’Alzheimer, actions intergénérationnelles…état des lieux et diagnostic des besoins des territoires…

La coordination doit se faire autour de la personne dans des situations individuelles complexes, fragiles, à risque où le chef de service autonomie réunit les intervenants pertinents pour établir un diagnostic et trouver une solution…

La coordination départementale a pour mission le suivi de la mise en place des coordinations territoriales et le suivi de la mise en œuvre des schémas départementaux P.A.-P.H..

Dans le respect des prérogatives de chacun, notre association a l’intention de travailler en bonne intelligence avec les différentes coordinations territoriales et la coordination départementale. C’est ce que nous avons envisagé avec notre groupe de travail « familles », par exemple ou encore le débat organisé par ALMA, la direction du territoire « porte des alpes » hier soir à Bourgoin. Sur le thème « vivre en maison de retraite aujourd’hui.. ».


b) Les élections présidentielles et législatives :


Notre association a participé à la création d’un collectif d’associations et de personnalités au niveau national qui s’est adressé aux différents candidats à l’élection présidentielle. Un manifeste leur a été présenté sous le titre : « une société pour tous les âges ». 6 d’entre eux nous ont répondu : Mesdames Laguiller, Royal, Buffet, Voynet et messieurs Besancenot, Bayrou et Sarkosy. Vous retrouverez sur notre site les réponses de ces candidats.


Souligner l’intérêt de cette initiative : la première fois qu’à l’occasion d’élection nationale, les plus grandes organisations et associations de notre secteur d’intervention se regroupent pour s’adresser ensemble aux candidats et ont l’intention de poursuivre sous d’autres formes leur action.


L’un de ces candidats est devenu le Président de la République. Dans sa réponse à notre interpellation, je relève à la fois des absences et des engagements:


Des absences : rien sur les établissements d’hébergement, sur les aides pour les personnes en situation de handicap quel que soit leur âge, sur les questions de gérontologie et de gériatrie…


Des engagements : 


1)Un nouveau plan Alzheimer doté de moyens importants (à ce propos, une étude européenne de 2006 montre que la France est l’un des trois pays européens qui dépense le moins pour la prise en soins des personnes atteintes de ces maladies…)


2)Inciter les seniors à conserver le plus longtemps possible une activité … en allouant des droits à ceux qui ont une activité bénévole…Mais de quels droits s’agit il ?


3)En ce qui concerne la santé, le rationnement des soins serait une pire menace…Dont acte. Mais ce qu’il ne nous dit pas dans sa réponse, c’est son intention de mettre en place une franchise , c’est à dire un seuil annuel de dépenses en dessous duquel l’assurance maladie ne remboursera rien


4)Il veut augmenter de 25% le montant du minimum vieillesse qui passerait ainsi de 610,28 euros à 762,85 euros ce qui reste en deçà du seuil de pauvreté européen…tout en représentant un budget important. Ce qui pose la question du financement d’une telle mesure..


5)Il s’engage sur la création d’une cinquième branche de la protection sociale pour la prise en charge de personnes très âgées, de la dépendance et la lutte contre l’isolement de manière égale sur tout le territoire…sans préciser ses modalités de fonctionnement et de financement…Le ministre du travail et des solidarités vient d’annoncer « qu’à l’automne, il réunira l’ensemble des acteurs de ce dossier afin de trouver le moyen de créer une cinquième branche  ou un cinquième risque lié à la dépendance de façon à ce qu’on puisse garantir que c’est la solidarité nationale qui prendra en charge la dépendance , liée au vieillissement comme au handicap. »


Je vous propose d’écrire au ministre responsable de notre secteur pour lui faire part de nos questionnements quant à la mise en oeuvre des engagements pris par le candidat devenu Président et de nos revendications.Pas « attendre et voir », mais de s’emparer de ces engagements pour en suivre la mise en œuvre avec vigilance, sens des responsabilités, interventions, actions…dans le respect des convictions politiques de chacun. Un groupe de travail pourrait se réunir à la rentrée pour élaborer ce document qui devrait s’appuyer sur la situation départementale.

c) Deux événements pour notre association qui vont nous permettre de travailler dans des conditions idéales :

1) Notre implantation à la Grange…Remercier le C.G….Quelques mots sur le concept…Un poste « bénévolat »…prévu dans le Schéma.

2)  la réalisation de notre site web . Remercier Inuxorable et J.C.

C’est dans ce contexte que le C.A. vous propose pour l’année à venir :

1) de poursuivre l’activité en cours de la commission « familles » et du groupe de travail sur l’inter génération avec deux initiatives fortes, en partenariat avec la métro et le C.R., et avec la participation du CLARG : la soirée débat avec J. Pelissier autour de son livre : la guerre des âges le 21 Septembre à la MDA ; et la demie journée d’études : l’inter génération, une utopie réaliste ? le Mardi 16 Octobre après midi à la CIPRA.

2) La création d’un groupe de travail sur les alternatives au domicile et à l’institution auquel vous pouvez dès maintenant vous inscrire. Faire le bilan des expériences en cours de réalisation ou en gestation ; analyser l’offre actuelle d’habitat au regard des souhaits et besoins des personnes âgées ; nécessité de diversifier les réponses ; imaginer de nouvelles formes d’habitat…Ce groupe comme nous l’avons fait pour l’hôpital est ouvert à tous les intéressés : spécialistes, associations, …

3) Un groupe chargé d’élaborer un projet de lettre au Ministre à soumettre au C.A..

